
 

 

Avis d’appel public à la concurrence  
 

Titre de l’avis : procédure adaptée 

 

Maîtrise d’ouvrage : 

Commune de Mespaul 

 

Opération : 

Création d’un nouveau quartier 

 

Délais :  

Début des travaux de la première phase avril 2019. 

 

Mission confiée : 

Etudes préliminaires (EP), avant-projet (AVP), études de projet (PRO), assistance 

pour la passation des contrats de travaux (ACT), études d'exécution (EXE), 

direction de l'exécution du contrat de travaux (DET), visa des études d’exécution 

(VISA), assistance lors des opérations de réception (AOR) et coordination des 

demandes de permis de construire. 

 

Compétence souhaitée : 

Les compétences attendues, à minima, au sein de l'équipe pluridisciplinaire de 

maîtrise d'œuvre sont les suivantes : 

- architecte inscrit à l’ordre, 

- bureau d'études techniques VRD 

 

 

Critères : 

Au stade de la candidature : compétences, références et moyens adaptés à 

l’opération  

Le maître d’ouvrage dressera, en conformité avec les critères de sélection 

indiqués ci-dessus, une liste de deux à quatre candidats admis à présenter une 

offre. Au stade de la présentation des offres, les critères d’appréciation seront les 

suivants : la pertinence de la méthode et du calendrier, la pertinence et l’intérêt 

des références, la capacité et la motivation de l’équipe à répondre au projet, 

l’adéquation du devis financier avec la méthode de travail proposée et le projet 

communal. 

 

Justificatifs à produire :  

Chaque membre du groupement devra fournir : 

 

• Les formulaires de candidature (DC1 et DC2) ; 

• Une lettre identifiant l’architecte mandataire et chaque membre du 

groupement avec présentation de la société et de ses collaborateurs ; 

• Une sélection de trois références illustrées de projets ou d’études pour tout le 

groupement (nom du maître d’ouvrage, date, mission effectuée) ou 



 

 

d’expériences en agence (en précisant la mission exacte effectuée dans 

ce dernier cas) ; 

• Une liste des principales références du candidat précisant : la nature de 

l’opération, le nom du maître d’ouvrage, le(s) nom(s) de la maîtrise 

d’œuvre, le type de mission exercée et le rôle réel tenu par le candidat 

dans l’opération présentée, l’importance de l’opération (montant des 

travaux et surface), l’année de réalisation. 

 

Les candidats peuvent remettre leur dossier de candidatures : 

- Soit au format papier avec la mention « AMENAGEMENT D’UN NOUVEAU 

QUARTIER – NOM DU CANDIDAT – NE PAS OUVRIR », à remettre à la mairie de 

Mespaul 

 Par voie postale en recommandé avec accusé de réception 

 Par dépôt sur place sur les horaires d’ouverture de la mairie 

- Soit par dépôt électronique, via la plate-forme Mégalis Bretagne : 

www.megalisbretagne.org (aucune signature électronique n’est requise lors 

du dépôt) 

 

 

Candidatures : 

Date limite de réception des candidatures : 

Le MERCREDI 07 MARS 2018 à 12h00 à l’adresse suivante : 

 

AMENAGEMENT D’UN NOUVEAU QUARTIER  

– NOM DU CANDIDAT – NE PAS OUVRIR   

 

Mairie de Mespaul  

55 Rue de la Mairie 

29420 Mespaul 

 

Renseignements administratifs : 

Monsieur Floch, Maire  

Tel 02.98.61.57.03 

 

Renseignements techniques : 

Monsieur Floch, Maire  

Tel 02.98.61.57.03 

Mail : mairie.mespaul@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

http://www.megalisbretagne.org/

